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RIVES DE SAÔNE a maintenant 4 années d’existence et 
regroupe les élus d’un territoire qui est un ensemble de 

37 communes avec pour but de créer un espace de solidarité et 
permettre de donner un nouveau souffl e au développement de 
notre territoire dans le contexte diffi cile que chacun connaît.
Et l’on pourrait dire : où il y a une volonté il y a un chemin...
L’histoire enseigne la diffi culté des grandes tâches et la lenteur 
de leur accomplissement.

Réussir à fédérer 37 communes était une grande tâche en soi. 
Ce pari a été réussi, mais aujourd’hui au-delà de cette révolution 
des esprits qui a permis ce rassemblement, on s’aperçoit tout de 
même que le chemin est long, la pente ardue.
Chacun doit placer beaucoup d’espoir dans cette entité, convaincu 
que l’avenir passe par l’entraide de tous.
Servir sa commune c’est bien, servir le territoire de la commu-
nauté et ses quelques 17000 habitants en s’inscrivant dans une 
dynamique collective, c’est bien également.
L’un et l’autre sont compatibles et doivent être complémentaires.
Pour que nos villages continuent de vivre, d’attirer de nouveaux 
habitants et ne pas en perdre, la communauté de communes 
doit rechercher la performance dans la mutualisation des 
moyens, tout en respectant intégralement l’autonomie de décision 
et de gestion des 37 communes adhérentes.
Travailler ensemble, oui, mais dans le strict respect des compé-
tences librement transférées.
Il faut toujours avoir à l’esprit de distinguer ce qui relève de 
l’intérêt communal et ce qui relève de l’intérêt communautaire.
C’est en effet ce couple communes-communauté qui permet de 
répondre aux besoins des familles dans les domaines les plus 
divers et ou les communes seules ne seraient plus aujourd’hui en 
capacité de répondre.

Alors bien sûr cela suppose des moyens. Et ces moyens nous 
ne les aurons que si l’activité économique sur notre territoire se 
développe et c’est également là le travail d’union et de regroupe-
ment d’énergie dont tous ensemble nous devons faire preuve.
L’objectif est clair, il faut créer des richesses pour continuer à 
mettre en place des services et ainsi mieux exercer la solidarité 
souhaitée à l’échelon de notre territoire.
À l’heure où les prélèvements pèsent sur nos concitoyens, notre 
devoir est de réfl échir sans se précipiter. Prendre le temps : l’urgence 
est très souvent un piège.

Souhaitons vivement qu’il nous soit permis de ne pas subir notre 
fi scalité mais bien d’en décider collectivement.
L’intercommunalité doit se construire pas à pas avec rigueur et 
effi cacité pour le bien de tous. 

PAROLE 
de MAIRE

Michel BOURDOT
Chamblanc
556 habitants

//// Accueils 
périscolaires :
ce qu’il faut savoir pour 
la rentrée scolaire
Les accueils périscolaires sont accessibles aux enfants 
des écoles maternelles et élémentaires du territoire de la 
communauté de communes Rives de Saône.
Les horaires d’ouvertures sont :
• Le matin, à partir de 7h30 et jusqu’à l’ouverture de l’école.
• Le midi, entre la sortie et l’entrée en classe
• Le soir, de l’heure de fi n de classe à 18h30.

LA PROCÉDURE D’INSCRIPTION
• Remplir un dossier pour chaque enfant inscrit
• Fournir : un certifi cat médical d’aptitude à vivre en 
collectivité et à la pratique sportive, une copie des vaccinations 
(obligatoires), une attestation d’assurance extrascolaire, 
une photo.
Les enfants sont inscrits en début d’année, pour toute l’année 
scolaire en cours (septembre à juin).
Six forfaits au choix sont proposés : 3 tarifs semaines complètes 
et 3 tarifs demi-semaines (2 jours fi xes à déterminer lors de 
l’inscription), sous forme de forfaits matin, midi ou soir.
Ces tarifs tiennent compte du coût global annuel du service 
réparti forfaitairement sur les 10 mois d’ouverture périscolaires,
quel que soit le nombre de jours de présence de l’enfant dans 
le mois.
Les inscriptions sont acceptées dans la limite des places dispo-
nibles, en priorité pour les enfants dont les deux parents ou le 
responsable légal travaille(nt).

ENFANCE JEUNESSE
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Néanmoins, les familles dont l’un au moins des parents 
ne travaille pas peuvent bénéfi cier également de l’accueil 
périscolaire mais, l’inscription n’est pas définitive. À tout 
moment de l’année scolaire, leur place peut être réattribuée 
à une famille prioritaire.
Pour chaque nouvelle rentrée scolaire, l’inscription est 
à renouveler dès la fin de l’année précédente en venant 
confi rmer les informations contenues dans le dossier des 
enfants.
Les inscriptions ne sont pas automatiques d’une année sur 
l’autre et le fait de fréquenter le centre de loisirs ne donne 
pas priorité pour l’année suivante.
En cas de pénurie de places, les enfants seront placés sur 
liste d’attente et ne peuvent être accueillis que si une place 
se libère. 

Nouveauté 
À partir de la rentrée scolaire 2009-2010, 
la grille de quotients évolue.

Désormais, les quotients appliqués seront ceux calculés 
par la Caisse d’Allocations familiales.
Lors de l’inscription ou du renouvellement, n’oubliez pas 
de mentionner votre numéro d’allocataire, il nous servira à 
établir la tranche de quotient qui vous correspond.
Pour les personnes non allocataires, le calcul sera pratiqué 
de la même façon : ensemble des recettes de la famille/
nombre de parts/12).

  

//// L’enfance en fête

CC ette manifestation a connu un vrai succès auprès 
des familles et des partenaires de l’Enfance pour sa 
première édition.

Les visiteurs ont été nombreux à venir participer aux 
différentes activités proposées le 6 juin lors de la clôture 
de cette semaine dédiée à l’Enfance ainsi que tout au long 
de la semaine, lors des animations organisées pour les 
écoles et les particuliers. 

ENFANCE JEUNESSE

FÊTE DE L’ENFANCE, 6 JUIN 2009 
PALMARÈS

ESPACES JEUNES
Pour les jeunes de 14 à 17 ans 

 Dès 14 ans, une simple adhésion de 10 € par trimestre 
suffi t pour se retrouver entre copains et organiser 
des activités avec les animateurs.
 Pour les sorties payantes, une participation supplémentaire 

est demandée.
 L’accueil est ouvert en alternance une semaine 

sur deux, entre les deux sites en fonction d’un planning 
arrêté en début d’année scolaire :
 Tous les mercredis et samedis de 14h à 18h 

et pendant certaines semaines de vacances scolaires
 Les espaces-jeunes sont accessibles aux jeunes pendant 

ces horaires sans restriction ni obligation de durée.
Lors des activités proposées ou pendant leur passage sur 
les lieux d’accueil, les jeunes restent sous la responsabilité 
des parents qui valident leur adhésion au service.
Renseignements au 03 80 21 04 83

VACANCES D’ÉTÉ
Pour les enfants de 3 à 14 ans 

 Du 6 juillet au 14 août :
Saint-Jean-de-Losne, salle polyvalente.
 Du 6 au 31 juillet et du 17 au 28 août :

Seurre, Stade de la Raie Mignot.
Inscriptions à la semaine auprès 
du service Enfance Jeunesse 03.80.77.92.72
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SPORT

Pour l’heure, l’activité se concentre surtout à la piscine 
ouverte du 2 juin au 30 août : remercions ici les 18 personnes 
en emplois saisonniers et les 2 pisciniers, employés de la 
Ville de Seurre, qui assurent quotidiennement le fonctionne-
ment de cette structure.
Merci au gardien de la salle omnisports et à l’éducateur 
canoë-kayak qui sont des acteurs professionnels incontour-
nables de notre service « vie sportive » et enfi n grand merci 
également aux clubs, à leurs adhérents et à leurs dirigeants, 
pour la plupart bénévoles, qui font vivre le sport sur tout le 
territoire Rives de Saône.

- Entrée individuelle adulte : 3,40 €  / enfant : 1,90 €
- Carte 10 entrées adulte : 31 € / enfant : 17 € 

//// École de musique
communautaire
L’école de musique est ouverte à tous : enfants à partir 
de 4 ans et adultes. Les cours de musique reprendront 
à partir du 14 Septembre 2009.

INSCRIPTIONS
le samedi 5 septembre de 9h à 12h à :
 Brazey en Plaine : au 2e étage du château Magnin
 Seurre : au siège de la communauté de communes

DISCIPLINES ENSEIGNÉES
En cours collectifs : jardin musical, éveil musical, cours de 
formation musicale, 2 niveaux de chorales d’enfants, ensemble 
instrumental, ensemble à cordes et atelier djembé.
En cours individuel : chaque élève prend son cours particulier de 
30 mn à une heure choisie : fl ûte à bec, fl ûte traversière, chant, 
violon, violoncelle, piano, trompette, clarinette, guitare, saxophone, 
trombone et percussions. 

Tout renseignement sur le site internet : 
http://ecoledemusiquevaldesaone.over-blog.com/
Contact : Marie-Cécile Thiebergien, 
directrice de l’école de musique 
au 03 80 29 93 77 

CULTURE ET MUSIQUE

//// La Communauté 
de Communes,
acteur majeur du Sport 
sur son territoire
Si l’on analyse le budget prévisionnel 2009 
de la Communauté de Communes (voir page 2), 
on s’aperçoit que le sport est la première charge 
fi nancière du territoire :

FONCTIONNEMENT 
Dépenses 565 282 €
Recettes 140 770 €
Soit défi cit 424 512 €

INVESTISSEMENT  
Dépenses 661 053 €
Recettes 197 154 €
Soit défi cit 463 899 €

Cette charge est équilibrée par le budget principal 
pour 888 411 €.

En comparaison, le service « enfance-Jeunesse » représente 
une charge nette de 433 519 € : il faut dire que ce service 
bénéfi cie de 2 types de recettes que sont les participations 
des familles (1/3) et les subventions de la Caisse d’Alloca-
tions Familiales (1/3). A contrario, concernant le domaine du 
sport, les recettes sont minimes, puisque les installations 
sont mises à disposition gratuitement ; seule la piscine 
génère des recettes.
La Communauté gère principalement 3 grandes structures, 
le C.O.S.E.C. d’Echenon d’une part, la salle omnisports com-
munautaire et l’espace aquatique de Seurre d’autre part.
Elle fi nance, en outre, le poste d’éducateur sportif BE pour 
le canoë-kayak, le poste d’agent d’entretien à Echenon, 
le poste de gardien de la Salle omnisports de Seurre et 
subventionne 20 clubs sportifs du territoire (36 000 € / année).
Par ailleurs, la Communauté a souhaité, depuis 3 ans, mettre 
l’accent sur la natation scolaire en partenariat avec l’éducation 
nationale : en effet, durant tout le mois de juin, de nombreuses
classes du territoire ont accès gratuitement aux bassins et 
la Communauté paie intégralement les transports (écoles 
concernées en 2009 : Seurre, RPI Pagny, RPI Pouilly sur Saône, 
Labergement les Seurre, RPI Bonnencontre, Trouhans, RPI 
Laperrière sur Saône, RPI Franxault, RPI Esbarres), ainsi 
que la rémunération du maître nageur.
Certaines communes fi nancent également le sport en mettant 
à disposition et entretenant des structures, par exemple :
 Saint-Jean-de-Losne, Saint-Usage et Losne pour 

les installations de l’ASUJL sises à Losne (football).
 Seurre pour les stades de rugby, de football et la Halle 

des Sports Marcel Pillet …







Rives de Saône
15 bis Grande rue du Faubourg Saint-Michel
BP 67 - 21250 Seurre Cedex 
Tél. : 03 80 20 48 54 / Fax : 03 80 20 89 39 

Ouverture au public du lundi 
au vendredi de 8h à 17h

EN BREF
Insertion 
Le dispositif « Dynamique pour l’emploi » financé par le 
Conseil Général et animé localement par l’association 
SDAT –ASCO a cessé le 2 Juin. Un nouvel appel d’offres 
devrait permettre sa réouverture en Septembre. En atten-
dant, la communauté de communes et l’ Asco mettent en 
place un « service minimum » pour maintenir à niveau les 
réalisations du groupe d’une quinzaine de personnes qui 
se sont investies dans la première session.

Associations
Les 3B ont émis le souhait d’arrêter leur implication dans l’ani-
mation du périscolaire dans les trois communes concernées : 
Bagnot, Bonnencontre, Broin. La communauté reprendra 
donc, en gestion directe, ce secteur. Que les bénévoles qui 
ont assuré la mission jusqu’alors soient remerciés pour 
leur dévouement !

Tourisme
L’Offi ce de Tourisme du canton de Seurre fête ses 60 ans !
Le 26 juillet à l’Étang Rouge (Route de Franche Comté à 
Seurre) aura lieu une grande manifestation à cette occasion. 
Possibilité de restauration sur place. Réservez dès main-
tenant votre journée ! (Le programme détaillé fera l’objet 
d’une large communication).

Aides à l’amélioration de l’habitat
Vous avez un projet de travaux en vue de créer des loge-
ments locatifs conventionnés ? Vous souhaitez réhabiliter 
les façades de votre habitation principale ?
Un seul numéro vert (CDAH-Pact de Côte-d’Or): 0800 101 128
Le CDAH-Pact assurera également des permanences d’in-
formation : le mardi 8 septembre 2009 de 9h30 à 11h30 à la 
mairie de St Jean de Losne, et le mardi 8 décembre 2009 de 
9h30 à 11h30 à la Communauté de Communes à Seurre.

Semaine bleue
Cette année encore, la communauté souhaite participer à 
l’animation de cette manifestation qui permet de rester en 
contact avec les personnes âgées isolées, géographiquement 
ou affectivement, de notre territoire. Le service « Enfance 
–jeunesse » et l’école de musique communautaire seront mis 
à contribution pour apporter un peu de convivialité aux rési-
dents des maisons de retraite et de l’hôpital local de Seurre. 
Un partenariat avec l’ADMR permettra de penser aussi aux 
personnes utilisatrices du service de portage des repas à 
domicile.

Pack « nouvel arrivant »
Disponible dans chaque mairie, il est remis aux nouveaux 
habitants, lors de leur installation dans la commune. Il 
contient les principales informations, pour une bonne 
intégration dans notre territoire.
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L’ÉTANG ROUGE À SEURRE, 
VOUS OUVRE SES PORTES
Du nouveau à l’Étang Rouge pour la saison estivale 2009 : de 
larges possibilités de visites commentées vous sont offertes, 
en français et en anglais. 
Les horaires d’ouverture proposés répondent aux demandes 
des touristes venus de loin et s’adressent également aux 
visiteurs locaux.
Du 25 juin au 16 septembre : 
Ouverture en semaine les mardis, mercredis et vendredis de 
16h à 19h (départ des visites commentées à 16h, 17h et 18h)
Ouverture le week-end : les samedis de 16h à 19h (départ 
des visites à 16h, 17h et 18h) et les dimanches de 10h à 13h 
(départ des visites à 10h et 11h30)
Pas de visite le 14 juillet. En dehors de ces horaires, accueil 
de groupes sur rendez-vous.
Il suffi t de téléphoner au 03 80 20 48 54.
www.tourisme-seurre.com

Puis le village de Broin que l’on rejoint sans diffi culté nous 
accueille, passage devant le Château (18e siècle) puis, non 
loin de là, se trouve l’église dont le clocher particulier 
mérite un arrêt. Le chemin nous conduit ensuite, à travers 
cultures, bois et cassissiers au monument en mémoire des 
« fusillés » situé en bordure de la RD 12 A, puis, par un 
itinéraire bien marqué, après 20 km sans diffi cultés, c’est le 
retour au point de départ.
Ce circuit, le plus long des itinéraires proposés par Rives de 
Saône allie découverte du patrimoine rural de notre secteur 
et découverte de la nature. Les bords de Saône sont protégés 
et présentent une richesse faunistique et fl oristique variée. Il 
est situé en limite de la forêt de Citeaux classée Natura 2000 
(protection du crapaud sonneur à ventre jaune). 

DE GAUCHE À DROITE
LE CHÂTEAU, LA FONTAINE DU PLOUSIN 

OÙ LOUIS XIV S’ARRÊTA BOIRE,
ET LE PONT ENJAMBANT LA RUE DE L’ÉGLISE  


